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NOTE aux CLUBS n°4 
 

Compétitions HONNEUR et PROMOTION HONNEUR Réserves 

 

Suite à la demande des clubs Honneur-Promotion Honneur d'intéresser un 

plus grand nombre d'équipes Réserves aux phases finales du comité, il a 

été décidé que : 

    - les 4 premiers au classement cumulé sur l'ensemble de la saison 

disputeront les 1/2 finales Honneur. Le champion sera qualifié pour le 

championnat de France des   Réserves. 

     - les 8 suivants de ce classement (5ème à 12ème) seront qualifiés 

pour les 1/4 finales Promotion Honneur. Ces phases finales se joueront 

aux dates suivantes : 22/4/2012 (1/4), 29/4/2012 (1/2), 06/5/2012 

(finale)  

 

 

  La Commission des Epreuves  le Secrétaire Général 
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